
Séance ordinaire du conseil 
Mardi 20 janvier 2026



1. Ouverture de la séance



2. Adoption de l’ordre du jour



3. Adoption du procès-verbal de 
la séance ordinaire du 9 décembre 2025



4. Adoption du procès-verbal de la séance 
extraordinaire du 13 janvier 2026



5. Période de questions sur 
    les sujets à l’ordre du jour



Conseil municipal



6. Conseil municipal

6.1 – Hommage
à la mémoire 
M. Gabriel Séguin



6. Conseil municipal
6.2 – Hommage à la 
mémoire de
M. Herby Cahill



6. Conseil municipal
6.3 – Adhésion au programme  « Anges des parcs » 
pour l’année 2026
• Par les cadets de la SQ
• Présence préventive et 

rassurante dans les parcs et 
espaces publics.

 Prévention
 Sensibilisation 
 Rapprochement entre les citoyens et 

les services de sécurité.



Direction générale



7.1 – Adoption – Règlement numéro 390-02-
2025  établissant les règles de 
constitution et de régie interne 
des comités consultatifs
• Intégration de nouveaux comités 

répondant aux besoins et priorités 
de la Ville.

• Augmenter la participation des 
citoyens.

7. Direction générale



7. Direction générale

7.2 – Nomination des représentants des comités 

Loisirs, vie 
communautaire et 

communication : 2 élus

Travaux publics et 
ingénierie : 2 élusAdministration – Finances et 

ressources humaines: 
2 élus

Comité de toponymie : 
2 élus + 1 substitut

Sécurité publique :
2 élus

Développement
durable : 3 élus

Vitalité économique : 
3 élus



7. Direction générale

7.3 – Autorisation de paiement de la cotisation annuelle 
2026 à l’Union des municipalités du Québec (UMQ)

• Services d’achats regroupés,
• Accompagnement en
o Gestion municipale,
o Ressources humaines,

• Soutien juridique. 

7. Direction générale



7.4 – Dépôt du rapport des employés municipaux en lien 
avec la délégation d’autorisation de dépenses et de certains 
pouvoirs – Décembre 2025

• Aucun pouvoir délégué 
à déclarer 

7. Direction générale



7. Direction générale

7.5 – Avis de motion – RMH 450

• Bonification des définitions;
• Mise à jour notamment sur les 

animaux;
• Abrogation d’un article sur 

l’entrave;
• Entrée en vigueur le 1er mars 2026.

Modification du règlement municipal harmonisé 
424-2026 (RMH 450) sur les NUISANCES 



7. Direction générale

7.6 – Avis de motion – Règlement 425-2026

• Arrosage de pelouse
• Location de salles
• Frais de camp de jour
• Meilleure définition des services

Notamment pour :

Mise à jour du règlement 425-2026 sur la 
tarification des biens et services de la Ville



7. Direction générale

7.7 – Dépôt de la liste mensuelle des bons d’achat –
Décembre 2025



7. Direction générale

7.8 – Approbation des listes des chèques et des 
prélèvements bancaires effectués du 1er au 31 
décembre 2025 ainsi que le paiement des 
comptes à payer en date du 21 janvier 2026



7. Direction générale

7.9 – Contrats d’entretien et de soutien des applications 
(CESA) de PG Solutions du 1er janvier 2026 au 31 décembre 
2026
            
• PG Solutions est le logiciel utilisé pour l’ensemble de la Ville, autant 

pour les finances, l’aménagement et le développement et les archives.

• Ce logiciel permet notamment, la taxation et le paiement des factures 
avec Mégagest ainsi qu’aux permis et requêtes avec AccèsCité 
territoire.



7. Direction générale

7.10 – Gestion du personnel – Mouvements de personnel 
– Décembre 2025



7. Direction générale

7.11 –  Gestion du personnel – Confirmation de la fin de la 
période de probation et confirmation de Michel Legault au 
poste de Directeur – adjoint aux opérations



Sécurité publique



8. Sécurité publique

8.1 – Nomination de la personne désignée à titre 
de coordonnateur de la sécurité civile – À compter 
du 21 janvier 2026
• Lorsque la situation le requiert et que les conditions de l’article 7 

de la Loi sur la sécurité civile visant à favoriser la résilience aux 
sinistres sont respectées, la personne suivante soit nommée :

  - À titre de coordonnateur de la sécurité civile, la 
Directrice générale de la Ville de Rigaud.



Urbanisme



10. Urbanisme

10.1 – Châtaigne d’eau
• Appui financier – COBAVER-

VS pour l’éradication de la 
châtaigne d’eau dans la 
rivière des Outaouais et le 
lac des Deux-Montagnes 

• Montant : 3 000$



10. Urbanisme

10.2 – Avis de motion – RG 275-32-2026

• Avis de motion et dépôt du 
projet de règlement numéro 
275-32-2026 modifiant le 
règlement relatif au zonage 
numéro 275-2010 et ses 
amendements 



10. Urbanisme

10.3 Adoption du premier projet RG 275-32-2026

• Agrandissement de la zone C-27 
à même la zone C-138;

• Modification de la grille des 
usages et des normes C-138;



10. Urbanisme

10.4 - Adoption du Règlement numéro 341-01-2025 
modifiant le règlement numéro 341- 2016 relatif au 

• Règlement relatif au déneigement 
des entrées de stationnement 
privées par des entrepreneurs;

déneigement des entrées et des 
stationnements privés par des 
entrepreneurs



10. Urbanisme

10.5 - Adoption – Règlement numéro 402-01-2025 
modifiant le règlement numéro 402-2023 établissant 
les règles de constitution et de régie interne du comité 
consultatif d’urbanisme

• Règlement établissant les règles de 
constitution et rie interne du comité 
consultatif d'urbanisme.



10. Urbanisme

10.6 – Nomination du président du 
comité consultatif d’urbanisme 
(CCU)
• Juliette Rochman membre du 

comité consultatif d’urbanisme, 
à titre de présidente du comité 
consultatif d’urbanisme



10. Urbanisme

10.7 PIIA – Lot 3 607 591



10. Urbanisme

10.8 PIIA - Lot 3 607 591



10. Urbanisme

10.9 PIIA – Lot 3 610 518



10. Urbanisme

10.10 – PIIA Secteur mixte autoroutier – Lot 6 611 482



10. Urbanisme

10.11 – PIIA – Lot 6 611 484



10. Urbanisme

10.12 – PIIA – Lot 6 611 487



10. Urbanisme

10.13 – PIIA – 8 Rue St-Jean-Baptiste O



10. Urbanisme

10.14 – PIIA – 22 Rue Bourget



10. Urbanisme

10.15 – PIIA – 28 Rue St-Jean-Baptiste 

Pellicule apposée 
sur la porte 
d’entrée 
principale



10. Urbanisme

10.16 – PIIA – 28 Rue St-Jean-Baptiste 



10. Urbanisme

10.17 – PIIA - 121 Rue St-Jean-Baptiste E

Façade latérale



10. Urbanisme

10.18 - PIIA - 123 Rue St-Jean-Baptiste O



10. Urbanisme

10.19 – PIIA – 420 Chemin J-René-Gauthier



Loisirs, culture et tourisme



11. Loisirs, culture et tourisme

11.1 – Achat de billets pour l’événement bénéfice de la 
Maison Libella

• Match bénéfice des Anciens Canadiens de 
Montréal, le 24 janvier 2026 à l’aréna du Collège 
Bourget, au profit de la Maison de soins palliatifs 
Libella (10 % des ventes remis à la Fondation du 
Collège Bourget)

• Appui de la Ville : achat de deux billets à 35 $ et 
don de 30 $, pour une contribution totale de 100 
$



11. Loisirs, culture et tourisme

11.2 – Accréditation des organismes – Politique de reconnaissance et de 
soutien des organismes à but non lucratif – Année 2026 

•Les organismes ayant déposé leur dossier selon la 
Politique de reconnaissance et de soutien des 
organismes à but non lucratif ont été analysés et 
approuvés par le Service des loisirs, de la culture et 
du tourisme.

•Ces organismes sont officiellement accrédités pour 
la période du 1er janvier au 31 décembre 2026.



Répartis selon trois catégories :  Partenaire |  Associé |  Collaborateur 

• A.M.U.R. 
• Association de baseball 

Rigaud
• Atelier la Boîte à Surprises 

Inc. 
• Autre Versant (L') 
• Café de la Débrouille (Le)
• Cercle d’histoire de Rigaud 

(Le) 
• Chevaliers de Colomb 

Conseil 2881 Rigaud Inc 
• Club de l'Âge d'or Sainte-

Madeleine-de-Rigaud Inc 

• Club Optimiste de Rigaud 
/ Club Octogaud

• Club de pétanque de 
Rigaud

• Club RIGOLO Inc.
• Corporation du Festival 

des couleurs de Rigaud
• Corps de cadets 3 (Collège 

Bourget) 
• Entraide des générations 

(repas partagés)

• Fondation Jacques 
Hamelin Inc.

• L'Ordre des Filles 
d'Isabelle - Cercle # 735 

• Maison des Jeunes de 
Rigaud (La) –

• Regroupement des Clubs 
culturels de Rigaud 

• Soccer récréatif de Rigaud 
(2017) 

• Société St-Jean-Baptiste 
(section Rigaud-Pincourt) 

Liste complète des organismes accrédités pour 2026



11. Loisirs, culture et tourisme

11.3 – Demande de subvention Festi-cirque 2026 - École de 
l’Épervière

• D’autoriser l’octroi d’une 
subvention de 500,00 $ pour 
la tenue du Festi-Cirque 2026 
à l’École de l’Épervière. 



11. Loisirs, culture et tourisme

11.4 – Subvention annuelle 2026 – Maison des jeunes 
l’Alternative de Rigaud

• D’autoriser l’octroi d’une 
subvention annuelle pour 2026 
de 47 000,00 $, afin de 
permettre à l’organisme de 
maintenir la qualité de ses 
implications communautaires



11. Loisirs, culture et tourisme

11.5 – Subvention annuelle 2026 – Atelier la Boîte à 
Surprises inc.
• D’autoriser l’octroi d'une subvention 

annuelle pour 2026 de 4 635,00 $ à 
l’Atelier la Boîte à Surprises inc. pour 
réaliser sa mission communautaire et 
permettre aux enfants de Rigaud de 
bénéficier des services à moindre coût.



11. Loisirs, culture et tourisme

11.6 – Demande de subvention annuelle – Entraide des 
générations
• D’autoriser un soutien financier d’un 

montant de 300,00 $ à l’Entraide 
des générations (repas partagés) 
pour l’achat de cartes cadeaux 
dans les commerces de la Ville de 
Rigaud pour le diner des Fêtes des 
repas partagés.



11. Loisirs, culture et tourisme

11.7 – Autorisation de passage – Club de motoneige Rigolo Inc. – Lot 6 
071 103 (Ville de Rigaud) et chemin des Vinaigriers
•Perte d’un droit de passage pour la saison 2025-2026, 
mettant à risque le lien motoneige Rigaud / Pointe-
Fortune et Rigaud / Ontario.
•Sentier de contournement analysé en partenariat 
avec le Club Quad des Trois Lacs, incluant un tronçon 
partagé d’environ 1,5 km.
•Autorisations demandées : utilisation de terrains de la 
Ville et du chemin des Vinaigriers, avec signalisation 
conforme pour un sentier motoneige/quad.



11. Loisirs, culture et tourisme

11.8 – Autorisation de circulation – Club Quad des Trois-lacs – 
Portions de la rue Saint-Antoine et de la rue Saint-Jean-Baptiste 
Ouest
•Fermeture du pont ferroviaire EXO : Le 
passage utilisé par le Club Quad des Trois Lacs 
depuis 2012 est fermé à toute circulation, 
causant une rupture du réseau quad.
•Solution proposée : Autoriser la circulation 
sur la rue Saint-Antoine (209 m) et la rue 
Saint-Jean-Baptiste Ouest (378,85 m) pour 
rejoindre le sentier existant.



12. Varia



13. Période de questions allouée 
au public



14. Messages des élus



15. Clôture de la séance 
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